
1. Dépôt du formulaire et paiement des frais de demande de rezonage à la CSRC.

2. Résolution demandant l’avis du CCRU.

3. Présentation du rapport du service de l’urbanisme devant le CCRU.

4. Transmission du procès-verbal du CCRU à la Ville.

5. Présentation du rapport du CCRU devant le conseil de la Ville par l’urbaniste.

9. Adoption de la résolution fixant l’audience publique 
et autorisant la rédaction de l’arrêté de zonage.

8. Présentation publique par l’urbaniste 
de la CSRC.

7. Publication d’un avis public 10 à 14 jours 
(art. 25) avant la présentation publique.

6. Résolution fixant la présentation 
publique et autorisant la rédaction du 

plan municipal.
10. Publication des avis publics 21 à 30 jours ET 4 à 11 jours 

(art. 111) avant l’audience publique.

11. Audience publique par l’urbaniste de la CSRC.

12. Première et seconde lecture.

13. Lors d’une autre séance du conseil, troisième 
lecture.

Si modification du Plan municipal Si aucune modification au Plan municipal

ATTENTE de 30 jours

14. Soumission des documents au ministère incluant 
l’attestation de l’urbaniste de la CSRC.

15. Dépôt au bureau d’enregistrement.

16. Publication d’avis public d’entrée en vigueur.

17. Envoi des copies finales au ministère et à la CSRC.

Refus de la province Acceptation par la province

Fin de la procédure.
Annulation du rezonage.

PROCÉDURE D’UNE DEMANDE DE REZONAGE

CITOYEN
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18. Dépôt des documents pour 
permis de construction


